
Rencontre Intercantonale Latine – 01.04.2025

Fabrice Rosselet – GREA

Sophie Barras Duc – OFSP

Intervention précoce: 

Ancrage, enjeux et limites



Définition et but

La démarche d’Intervention Précoce (IP) a pour 
but de reconnaître le plus précocement possible 
les premiers signes et indicateurs de problème, 
de clarifier le besoin d’agir afin de trouver des 
mesures adaptées et de soutenir les personnes 
concernées.
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Lien vers la brochure

→ différentes problématiques socio-sanitaires

→ Modèle de la salutogenèse

→ Déterminants de la santé

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/f-f/f-f-harmonisierte-definition.pdf.download.pdf/IP%20D%C3%A9f%20harmonis%C3%A9e_F_VF.pdf


Situation de vulnérabilité

• Déséquilibre entre facteurs de risques et 
facteurs de protection

• Dimension dynamique
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Lien vers la brochure

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/npp/f-f/f-f-harmonisierte-definition.pdf.download.pdf/IP%20D%C3%A9f%20harmonis%C3%A9e_F_VF.pdf


Le modèle IP 
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Aspects centraux de l’IP

• Posture commune 

• Cohérence des champs d’action

• Mise en réseau 

• Setting
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Contextualisation de l’IP par rapport à:

• Promotion de la santé: IP entre en jeu dès repérage d’indicateurs de 

problèmes

• Prévention: IP sur la base de signes ou indicateurs observés

• Réduction des risques: IP peut proposer la RdR comme mesure 

d’intervention possible.

• Prise en charge et traitement: mesures prises par IP incluent la prise en 

charge et le traitement 
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Financement des démarches IP

• Continuum entre Promotion de la santé et intervention 

• Approche non spécifique et globale 
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Logiques de financement fédérales 

et cantonales



Compétence d’annonce art. 3c LStup

Révision 2011 LStup : Art. 3c = Base légale de l’IP

Difficultés:

1. Délimitation floue avec champs d’application du CC

2. Seulement les stupéfiants

3. Méfiance: ne répond pas vraiment aux objectifs de l’IP

(accompagnement, soutien, non stigmatisation,…)

4. Manque de normes procédurales et de mesures concrètes
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Lien

https://www.infodrog.ch/files/content/art3c-meldebefugnis/Meldebefugnis_Synthesebericht_Infodrog_FR_def.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1952/241_241_245/fr


Soutien pour les professionnels:

• OFSP: Mise à jour des bases légales de l’IP auprès des enfants et des 
jeunes, Prof. P. Mösch Payot → avril – mai 2025

• Infodrog: Guide sur les bases légales de l’IP, destiné aux professionnels 
en contact étroit avec les jeunes en situation de vulnérabilité → avril-mai 25
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Webinar IP: 

12.05.25 13h30-15h30

schnoz@radix.ch

Inscription gratuite

jusqu’au 16.04.25

mailto:schnoz@radix.ch


Repérage Appréciation de la 

situation



Repérage



Visibles

Moins visibles

Signes



Facteurs de risque Facteurs de protection

Situation de vulnérabilité



OSER

EcouterObserver Situer Renseigner

NPIDC NPSMI NPSDPM RJR



Petit rappel 
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17

Merci pour votre attention !
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Les ateliers Thèmes Interventions de

1. Santé psy

Salle Londres

De la promotion de la santé à l’intervention 

précoce : un continuum à (re-)découvrir à partir de 

sa pratique

Alexia Fournier, Santépsy et CPPS

Charlène Tripalo, CORAASP 

2. Aller vers

Salle Marathon

La démarche d’aller vers

Adrien Oesch, REPER

3. IP dans les 

politiques publiques

Salle Erni

Guide vaudois « Repérage et intervention précoce » 

: de la mise en œuvre à la pérennisation

Clémentine Augusto, Office du médecin 

cantonal vaudois.

Sylvie Bonjour, Direction générale de la 

santé (VD) 

Kathia Bornand, CHUV

4. Soutenir les 

ressources des 

personnes âgées

Salles Sotchi

Réseau de soutien aux seniors : soutenir les liens 

sociaux pour prévenir l’isolement social dans les 

communes

Louisa Sang, RADIX Suisse romande

Florence Chenaux, RADIX Suisse 

romande
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